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> Recherches en santé: les sciences sociales y participent et favorisent les relations interdisciplinaires

cours des années 1980, sous les gouvernements
de la gauche. La recherche dans son ensemble
constitue une priorité pour le développement
du pays. L’idée de «valorisation économique
et sociale» commence à circuler. La réalisa-
tion de ces objectifs s’inscrit dans certains prin-
cipes comme la pluridisciplinarité. Aisément
applicable au domaine de la santé, cette pluri-
disciplinarité se concrétisera au CNRS en 1984
par le programme «Santé, maladie, société».

Les sciences de la vie s’ouvrent 
aux sciences sociales

De son côté, le monde des sciences de la
vie s’ouvre plus largement aux sciences sociales.
En 1984, l’Inserm crée l’«Intercommission des
sciences humaines et sociales». «Pour déve-
lopper les sciences sociales à l’Inserm, pour
recruter des chercheurs et créer des unités,
ce qui était l’objectif, un problème se posait :
l’institut manquait de la capacité d’évaluation.
C’est à partir de cette constatation qu’est née
l’idée d’intercommission», explique Claudine

Herzlich, membre du comité de direction scien-
tifique de l’Inserm (2). Composée de méde-
cins, d’épidémiologistes et de chercheurs en
sciences sociales, l’objectif de l’intercommis-
sion est d’aider au développement des
recherches dans ces disciplines. Après une man-
dature de quatre ans, les sciences sociales relè-
veront de la même commission que les bio-
statistiques et l’épidémiologie.

En association avec le CNRS et l’École des
hautes études en sciences sociales (EHESS),
l’Inserm crée le Centre de recherche médeci-
ne, maladie et sciences sociales (CERMES) en
1986.

L’épidémie de sida survient dans ce contex-
te. Pour y répondre, des dispositifs innovants
sont mis en place, dès 1989, avec la création
de l’Agence nationale de recherche sur le sida
(ANRS) qui finance des projets dans l’ensemble
des disciplines, de la biologie moléculaire au
droit.

Les mêmes mécanismes que dans la pério-
de précédente sont à l’œuvre : un nouveau
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Ncontexte sociopolitique avec un effort accru pour
la recherche, une urgence sanitaire qui laisse
la médecine et les médecins impuissants, une
administration qui s’interroge et souhaite inno-
ver et la mobilisation des sciences sociales, au-
delà des seuls spécialistes de la santé.

Avec le sida, d’autres segments de la pro-
fession médicale nouent des liens avec les
sciences sociales : les cliniciens et les biolo-
gistes fondamentalistes. Et surtout un nouvel
acteur fait son apparition: les malades et leurs
associations.

La santé, au cœur de la pluridiscipli-
narité et de l’interdisciplinarité

Au cours de ces années, la pluridisciplina-
rité et/ou l’interdisciplinarité n’ont pas cessé
d’être au cœur des préoccupations des orga-
nismes de recherche, sans que le contenu de
ce qu’elles recouvrent soit très stabilisé. Pluri-
disciplinarité et interdisciplinarité concernent
soit le travail effectué, soit l’équipe de recherche.
Elles rassemblent des pratiques de recherche
souvent fort différentes. Le champ de la santé
constitue un thème central de cette démarche.

Associant CNRS et Inserm, sciences de la
vie et sciences de l’homme et de la société, le
programme « Sciences biomédicales, santé,
société» finance, entre 2001 et 2006, un tiers
de projets interdisciplinaires. En 2004-2008, le
CNRS crée des commissions interdisciplinaires,
dont la commission Santé et société qui relève
des sciences de la vie et des sciences de l’hom-
me et de la société.

Depuis une quinzaine d’années, des cursus
universitaires de santé publique (3) ont déve-
loppé des formations en sciences sociales –en
particulier, la sociologie et l’économie.

À l’œuvre depuis les premières recherches
sur la santé, la pluridisciplinarité mobilise plu-
sieurs disciplines de sciences sociales (4) pour

travailler de façon parallèle et complémentai-
re sur un même objet.

L’interdisciplinarité demeure embryonnaire.
Plus longue et plus difficile à réaliser, elle consis-
te à développer des projets et des relations de
recherche entre sciences de la vie et sciences
sociales. Produit d’une élaboration intellectuel-
le, elle se construit progressivement –parfois
difficilement– au cours de réunions et de débats,
afin de dégager des objets qui font sens dans
les disciplines concernées. Ni «leitmotiv incan-
tatoire» ni «recours imaginaire» (5), l’inter-
disciplinarité a connu des avancées et identifié
les principales embûches de la confrontation
entre disciplines ou entre chercheurs: l’oppo-
sition sur les méthodes et les concepts et la pro-
duction d’un savoir synthétique.

Acquis des sciences sociales
Il est aujourd’hui admis que les sciences

sociales ne sont ni le supplément d’âme des
sciences du vivant, ni l’éclairage des facteurs
sociaux, souvent confondus et réduits aux fac-
teurs culturels.

Au-delà des déterminants des états de santé,
la sociologie étudie les interactions entre la sur-
venue d’une maladie et l’ensemble des mondes
sociaux – à savoir, la médecine comme la famil-
le, la vie professionnelle comme la vie amou-
reuse. Elle s’intéresse aussi bien aux personnes
malades qu’aux professionnels de santé, à l’or-
ganisation des soins qu’aux politiques de santé.

Pour les sciences sociales, les phénomènes
étudiés se doivent d’être resitués dans leur
contexte historique, social et économique. La
question de la santé qui concerne chacun d’entre
nous se fait le miroir de ces conditions et s’y
transforme pour se redéfinir d’une façon dif-
férente. 

Janine Pierret

1. Pour une analyse de l’organisation de la recherche à cette époque on pourra se reporter à :
BEZES, P., CHAUVIÈRE, M., CHEVALLIER, J., de MONTRICHER, N., OCQUETEAU, F. (sous la direction de).
L’État à l’épreuve des sciences sociales. Paris : La Découverte 2005. Collection « Recherches ». 
ISBN 2-70714-721-4.
2. Entretiens avec Claudine Herzlich (20 novembre 2000 et 1er février 2006), S. Mouchet et J.-F. Picard :
wwww.bit.ly/cxMYTZ
3. En particulier à Paris XI : www.ecole-sante-publique-psud.fr
4. Sociologie, économie, anthropologie, histoire.
5. Expressions de l’historien A. Burguière.
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Votre laboratoire rassemble chirurgiens,
médecins, radiologistes, biologistes, et
depuis janvier 2009, votre groupe qui étudie
les contraintes mécaniques présentes dans
les artères atteintes d’anévrysme (2). Com-
ment passe-t-on de la pluridisciplinarité
d’une équipe à l’interdisciplinarité des
sujets de recherche?
> Mustapha Zidi: L’interdisciplinarité consis-
te à faire travailler ensemble des chercheurs
de différents champs scientifiques, au même
endroit, sur des projets communs, avec des cul-
tures scientifiques croisées. Distincte de la pluri-
disciplinarité, l’interdisciplinarité vise à décloi-
sonner les différentes disciplines. Ensemble
des applications de la mécanique et de ses
méthodes à la médecine et à la biologie, la bio-
mécanique cherche à mieux comprendre le fonc-
tionnement des grands systèmes physiologiques
aux échelles macroscopique, tissulaire et cel-
lulaire. L’approche conjointe des sciences de
l’ingénieur et des sciences du vivant donne un
atout précieux pour ces recherches.

À quelles difficultés vous heurtez-vous?
> Certaines universités sont fortement mar-
quées par la pluridisciplinarité – sciences tech-
nologiques, médecine, sciences de la vie. Dans
cet ensemble pluridisciplinaire riche, les équipes

Inserm et CNRS confèrent un poids très impor-
tant aux sciences biologiques humaines. Pour
autant, lorsqu’il s’agit d’élaborer des projets
de recherche ou de formation interdisciplinaires,
les obstacles sont nombreux. Il nous a fallu
beaucoup de temps et d’efforts pour créer l’ins-
titut supérieur des biosciences dont le but est
justement de former des ingénieurs ayant une
double culture – en sciences du vivant et de
l’ingénieur– et de croiser ces deux cultures.

Est-ce difficile de financer les thèses et
les postdocs de votre labo?
> Les écoles doctorales fonctionnent encore
de façon cloisonnée, par discipline. À quelle
école doctorale, faut-il présenter un diplômé
d’une école d’ingénieur qui souhaite travailler
sur ces projets interdisciplinaires? À une école
doctorale des sciences du vivant ou à celle des
sciences de l’ingénieur? Sur le terrain, nous
constatons que, bien souvent, chacun se ren-
voie la balle et l’interdisciplinarité peine à avan-
cer!

Et pour vos projets de recherche?
> Nous nous heurtons à la même difficulté.
Et les appels d’offres réellement interdiscipli-
naires se font rares. Le plus souvent, ils sont
très ciblés, pour telle discipline, avec tel expert

MUSTAPHA ZIDI, PROFESSEUR BIOMÉCANICIEN

«L’interdisciplinarité 
est mal comprise par 
nos évaluateurs»

À l’interface des sciences de l’ingénieur et du vivant, Mustapha Zidi 
poursuit ses recherches dans un laboratoire pluridisciplinaire intégré 
à la Faculté de médecine de Créteil et au CHU Henri-Mondor (1). 
Il constate au quotidien les difficultés pour mener des projets 
interdisciplinaires dans ces domaines fortement liés à la médecine.
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de la sous-discipline connaissant son propre
domaine.

L’interdisciplinarité de vos recherches est-elle
prise en compte dans l’évaluation?
> Je suis arrivé dans ce laboratoire au moment
de son évaluation par l’AERES. Dans le cadre du
plan quadriennal, nous avions déposé un projet
interdisciplinaire en biomécanique. Notre sur-
prise a été relativement grande puisque au cours
de l’expertise, les évaluateurs –issus de disci-
plines biologiques ou médicales– n’ont pas for-
cément tout saisi sur le caractère interdisci-
plinaire de notre projet. Dans leur rapport,
l’interdisciplinarité a été assez mal comprise.
Les structures qui nous évaluent n’ont pas
encore complètement cette culture de l’inter-
disciplinarité.

La direction du CNRS a annoncé un objectif,
d’ici à 2013, de désassociation de plus de
50 % des unités mixtes de recherche (UMR).
Cette politique va-t-elle amplifier ce cloi-
sonnement?
> À l’issue de l’évaluation de l’AERES, notre
équipe a subi cette délabellisation qui a d’ailleurs
commencé avec quelques UMR de la vague C
et qui se poursuit. Le CNRS et le ministère de
la Recherche se sont appuyés sur le rapport
de l’AERES. Quand j’ai intégré le labo, c’était
encore une UMR. Quelques mois après l’éva-
luation AERES, on a appris que notre unité était
transformée en équipe d’accueil conventionnée
(EAC). L’objectif est connu: il s’agit in fine de
supprimer ce type de laboratoire.

Comment avez-vous réagi?
> Nous avons protesté auprès de nos tutelles
en arguant que cela affaiblissait nécessaire-
ment le potentiel et la lisibilité de recherche

de notre université. La commission d’Aubert a,
d’ailleurs, recommandé le maintien de cette
double tutelle (CNRS/université), notamment
pour rendre attractives les structures de
recherche. Cet avis a été largement partagé par
la communauté scientifique.

Comment encourager l’interdisciplinarité?
> Des équipes et de jeunes chercheurs aime-
raient faire de l’interdisciplinarité. Malheureu-
sement, certaines équipes délaissent ces
thèmes de recherche pour se tourner vers les
priorités du moment imposées par nos tutelles.
Il faut comprendre les hésitations des jeunes
chercheurs qui se posent des questions sur leur
carrière et sur la façon dont ils vont être éva-
lués. Dans les domaines des sciences de l’in-
génieur et des sciences du vivant fortement liés
à la médecine, l’interdisciplinarité est à la peine.
Ces difficultés se retrouvent aussi ailleurs. Par
exemple, à l’interface, sciences du vivant-méde-
cine/sciences humaines.

Nous n’aurions pas en France une culture 
de l’interdisciplinarité?
> Au Canada, aux États-Unis, et même dans
certains pays européens, l’interdisciplinarité est
beaucoup plus en avance. Au Canada par
exemple, vous avez des centres de recherche
avec, au même endroit, des médecins, des bio-
logistes, des mathématiciens, des imageurs qui
travaillent en symbiose. Ce qui compte, c’est
le projet de recherche. Cela ne veut pas dire
qu’en France à tel endroit, les choses n’avan-
cent pas, mais globalement, nous fonctionnons
de façon cloisonnée. Travailler sur des projets
interdisciplinaires reste malheureusement
encore un handicap. 

Propos recueillis par Laurent Lefèvre

1. Les thèmes du laboratoire « Cibles, biotechnologies, techniques interventionnelles et évaluation pour 
la régénération tissulaire » font partie des enjeux actuels de la recherche médicale : la possibilité de 
réparer une artère atteinte d’anévrysme par régénération tissulaire, notamment grâce à la thérapie 
cellulaire. Ces recherches participent au développement de la médecine régénérative.
2. Ce groupe de recherche développe des modèles de remodelage et de régénération tissulaire du point 
de vue biomécanique afin d’étudier les distributions de contraintes dans la paroi artérielle. À 
l’interface des sciences de l’ingénieur et de la vie, les approches devraient permettre (i) une meilleure
compréhension des mécanismes qui interviennent au cours de la régénération tissulaire dans le cas 
de l’anévrysme, (ii) de quantifier certains paramètres mécaniques traduisant le degré de réparation 
par les thérapies cellulaires proposées.

> Notes/Références
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es associations de malades et d’usagers
s’affirment aujourd’hui comme acteurs
incontournables des politiques de santé.

Dans de nombreux pays d’Europe occidentale
et en Amérique du Nord, des mesures législa-
tives instituent ces associations comme parties
prenantes dans la gouvernance des questions
de santé.

En France, la loi de santé publique de 2002
(1) révisée en 2004 (2) prévoit que les malades
et les usagers soient représentés dans les ins-
tances hospitalières ou de santé publique. Au
Royaume-Uni, le Health and Social Care Act pro-
mulgué en 2001 inscrit dans la loi l’obligation,
pour les National Health Services (NHS), d’as-
socier les groupes de patients et d’usagers dans
l’élaboration et l’évaluation des politiques de
soin. Nous pourrions multiplier les exemples:
tous montrent, à des degrés divers, l’instaura-
tion et la consolidation d’une démocratie sani-
taire (3).

Interlocuteurs compétents et 
légitimes des institutions

Ce phénomène est le fruit d’une dynamique
complexe qui a conduit à l’«empowerment»
progressif des associations. Cette expression
désigne la redistribution des pouvoirs entre

les professionnels et les malades et usagers
dans l’orientation et la conduite des politiques
de santé. Elle traduit également la reconnais-
sance de cette distribution. Concernés au pre-
mier chef par ces politiques, les malades et
les usagers détiennent une expertise, fondée
sur leur expérience, qui fait d’eux des interlo-
cuteurs compétents et légitimes des institu-
tions.

L’une des manifestations les plus éloquentes
de cet «empowerment» est l’intervention d’un
nombre croissant d’associations de malades
dans la recherche sur leurs pathologies. En
France, les associations de lutte contre le sida

COMMENT RECONNAÎTRE L’EXPERTISE
DES MALADES ET DES USAGERS

Les associations de malades
et d’usagers au cœur de
la démocratie sanitaire

Les associations de malades siègent au conseil d’administration et 
au conseil scientifique de l’Agence nationale de la recherche sur le sida.
Elles contribuent à l’élaboration des actions de recherche, examinent et
donnent leurs avis sur les projets, notamment ceux d’essais cliniques.

Vololona Rabeharisoa. Professeur de sociologie à Mines-ParisTech.
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se sont mobilisées dès les débuts de l’épidé-
mie. Elles n’ont cessé de confronter les connais-
sances produites par les scientifiques à l’expé-
rience de leurs membres pour faire entendre et
étayer leurs demandes. Cette action a abouti,
entre autres, à la mise en place de protocoles
compassionnels afin de faciliter l’accès des
malades aux essais cliniques de molécules inno-
vantes (4).

Créée en 1992, l’Agence nationale de la
recherche sur le sida (ANRS) reconnaît la place
essentielle des associations et l’importance
de leur expertise: elles siègent à son conseil
d’administration et à son conseil scientifique,
contribuent à l’élaboration et à la mise en œuvre
des actions de recherche, examinent et don-
nent leurs avis sur les projets soumis, notam-
ment les projets d’essais cliniques. Ainsi, l’ANRS
a établi une nouvelle alliance entre instituts de
recherche et de santé, administrations et asso-
ciations, dans un domaine – la recherche – long-
temps considéré comme relevant des seules
compétences et prérogatives des spécialistes.

D’une façon tout aussi innovante quoique dif-
férente, l’Association française contre les myo-
pathies (AFM) s’emploie à collecter et à discu-
ter l’expérience des familles avec les chercheurs
et les cliniciens, pour élaborer ses appels d’offres
de recherche sur les maladies neuromuscu-
laires. C’est le même souci qui l’anime lors-
qu’elle crée le Généthon au début des années
1990, afin de lancer la cartographie du génome
humain et l’identification des gènes des mala-
dies qui la concernent. Ce laboratoire de
recherche administré et financé quasi exclusi-
vement par une association de malades consti-
tue un cas unique en France.

Dans la foulée, l’AFM rédige le projet Geno-
pole d’Évry, remis à Jacques Chirac, alors pré-
sident de la République. Ce projet définit les
bases d’un partenariat entre l’État et l’asso-
ciation dans le domaine de la génomique (5).

Avec d’autres associations de malades, l’AFM
contribuera à l’émergence des maladies rares
comme problème de santé publique (6). Un pre-
mier Plan national maladies rares a été mis
en œuvre en 2005 (7). Dans le cadre de ce plan,
les associations participent, par exemple, à la
commission chargée d’examiner les candida-
tures des laboratoires et services qui postu-
lent pour être centres de référence sur ces mala-
dies.

Démocratie sanitaire sous condition
Si nous devions tirer une seule leçon de ces

expériences, retenons que les associations de

malades et d’usagers ont légitimement voix
au chapitre dans les politiques élaborées en leur
nom et à leur intention. Elles tiennent leur légi-
timité de leur capacité à confronter et à articu-
ler l’expérience et les attentes des malades et
des usagers, aux connaissances et projets des
professionnels.

Ces expériences pionnières ne doivent pas
faire oublier que leur rôle et leur place dans
les instances auxquelles elles participent sont
variables. Depuis des situations où elles sont
considérées, au nom de leurs compétences
propres, comme des parties prenantes légi-
times. Jusqu’aux cas où leur présence relève
d’une représentation politique ou symbolique
des malades et des usagers, sans que cela n’af-
fecte les opérations auxquelles elles sont asso-
ciées.

Envisager ou mettre en œuvre des expé-
riences de démocratie sanitaire invite à se poser
trois questions. Selon quels mécanismes les
différentes parties prenantes sont-elles iden-
tifiées? Quels sont les procédures et les dis-
positifs qui permettent aux parties d’exprimer
leurs expériences, leurs préoccupations et leurs
attentes? Quelles sont les règles d’exercice des
prérogatives et de partage du pouvoir entre les
parties? En l’absence de réponses à ces ques-
tions, la démocratie sanitaire risque de se rédui-
re à une simple «institutionnalisation» des asso-
ciations. 

Vololona Rabeharisoa

1. Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002.
2. Loi n° 2004-806 du 9 août 2004.
3. AKRICH, M., NUNES, J.-A., PATERSON, F.,
RABEHARISOA, V. The Dynamics of Patient
Organizations in Europe. Paris : Presses de
l’École des mines, 2008. ISBN 2-35671-007-8.
4. BARBOT, J. Les Malades en mouvements.
La médecine et la science à l’épreuve du sida.
Paris : Balland, 2002. ISBN 2-715813-99-6.
5. RABEHARISOA, V., CALLON, M. Le Pouvoir
des malades. L’Association Française 
contre les Myopathies et la recherche. Paris :
Presses de l’École des mines, 1999. 
ISBN 2-911762-17-6.
6. En majorité d’origine génétique, ces 
pathologies rares ont été retenues comme
une des cinq priorités de la loi relative à la
politique de santé publique du 9 août 2004.
7. Pour la période 2005-2008. Un second 
plan national est en cours d’élaboration 
pour 2010-2014.
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n mars 2010, le sommet des chefs d’État
et de gouvernement de l’Union européen-
ne sera l’anniversaire des 10 ans de la

stratégie de Lisbonne. Une stratégie mainte-
nant bien connue qui, en 2000, s’était fixé pour
objectif que l’Union européenne devienne «l’éco-

nomie la plus compétitive et la plus dynamique
du monde».

À cette fin, l’espace européen de la recherche
a été créé, pour organiser la production, l’échan-
ge et la valorisation des savoirs, suivant le modèle
du Marché commun. Sans pour autant favori-

CONNAISSANCE OU
BARBARIE NÉOLIBÉRALE ET DIRIGISTE

Un enjeu pour
l’Europe de la recherche et
le Collectif printemps 2010

La stratégie de Lisbonne insuffle en Europe la concurrence 
généralisée sur le Marché commun de la connaissance. 

Objectif unique: la compétitivité de l’économie. La fascination 
concurrentielle n’a pas toujours animé la vie scientifique. Le Collectif 

printemps 2010 continue de porter un espoir au niveau européen.

Michel Blay. Directeur de recherche au CNRS, syndiqué au SNCS.

E

Les 10 ans de la stratégie de Lisbonne

LE COLLECTIF PRINTEMPS 2010 PRÉPARE
UN CONTRE-SOMMET
Les réformes de l’enseignement supérieur et de la recherche menées en France sont la déclinaison
nationale d’un projet européen (Lisbonne 2000), appliqué dans la plupart des pays européens. Le
Collectif printemps 2010, ensemble de syndicats (1) et d’associations résolus à contester et à com-
battre la mainmise du marché sur l’enseignement supérieur et la recherche, a invité des collègues
de divers pays d’Europe à échanger des informations sur l’état des mobilisations dans leurs pays au
cours de l’hiver 2008/2009. La journée de rencontre européenne «Pour une autre Europe du savoir»
s’est tenue le samedi 30 mai 2009 au 104 dans le 19e arrondissement de Paris. Des propositions ont
été faites afin de préparer le contre-sommet du printemps 2010 qui doit se tenir pendant le sommet
des chefs d’État préparant un «Lisbonne 2», à la mi-mars prochain.

Pour toutes informations complémentaires: www.printemps2010.eu

1. Dont le SNCS et le SNESUP.
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Mser l’intégration des travaux et des recherches
des pays de l’Union dans une communauté intel-
lectuelle.

Comme chacun peut l’observer, à l’Univer-
sité comme dans les organismes de recherche,
la concurrence s’est installée. Tous les acteurs
de la vie scientifique y sont soumis au moyen
de techniques managériales. L’esprit compé-
titif a vocation à souffler, dans les laboratoires
comme dans les pays et les institutions.

N’y a-t-il donc pas d’autres modèles pour
construire une Europe des savoirs et de la
connaissance? Par exemple, une Europe «de
la recherche libre et désintéressée», comme
le souhaitait déjà Thomas Mann en 1937 dans
son Avertissement à l’Europe (1).

La connaissance, notre champ
commun

La fascination concurrentielle –dont on voit
à chaque instant les méfaits – n’a pas tou-
jours animé la vie scientifique. Sans idéaliser
un passé qui ne fut pas toujours irénique, il
ne faut pas oublier que des communautés
savantes ont existé. Se prêtant à l’émulation
et à la critique, elles avaient conscience que
leur travail –indépendamment des prétentions
des pouvoirs à l’organiser – s’inscrivait dans
un champ commun: celui de la connaissance
et d’une certaine façon d’en concevoir la valeur
inaliénable.

La science n’a pas surgi après la Deuxième
Guerre mondiale, mais il y a bien plus long-
temps, au cœur du bassin méditerranéen –entre
Athènes et Alexandrie, Bagdad, Rome et Cor-
doue. Avant que ne s’établisse une sorte de pre-
mière Europe, celle de l’Empire carolingien de
Charlemagne.

De telle sorte qu’ensuite pendant la pério-
de médiévale, s’élabore, progressivement, l’es-
pace géographique d’une pensée et d’une cul-
ture particulière traversée d’apports grecs,
arabes et byzantins –repensés, réfléchis, chris-

tianisés et reconstruits au gré de la redécou-
verte des textes anciens.

Cet espace des savoirs fournit un terreau
pour les transformations des XVIe et XVIIe siècles.
Ce sera l’avènement, à travers l’Europe déjà
semée d’universités, des Académies –lieux de
travaux collectifs et d’échanges d’un pays à
l’autre. Les voyages se multiplient, les échanges
de correspondances s’amplifient, la presse
scientifique naît et surgit ce que l’on appelle la
République des lettres. L’Europe de la recherche,
sans concurrence généralisée, est là!

Penser autrement la recherche
en Europe

Il ne s’agit pas de remonter le temps, mais
d’affirmer que l’on peut penser autrement la
recherche en Europe. Ce n’est pas en propo-
sant à l’ensemble des jeunes scientifiques euro-
péens, le modèle actuel que l’on verra les voca-
tions se multiplier. Bien au contraire: la fuite
s’impose! Il y aurait tant à faire pour le savoir
et sa démocratisation, en redonnant toute sa
place à la visée de connaissance et à «la lutte
de l’humanité pour sa compréhension» (2).

Voilà bien une tâche autrement attirante et
exaltante que l’asservissement à la sombre bar-
barie organisée, du tous contre tous, où nous
entraîne, aujourd’hui, la version néolibérale
de la recherche et de l’enseignement. Impul-
sées au niveau européen par le collectif prin-
temps 2010, la mobilisation et la lutte sont un
devoir. Il en va, comme à d’autres sombres
époques, non pas seulement de la science, mais
de la liberté de connaître de chacun et d’une
certaine idée de l’humanité et de sa tâche. 

Michel Blay

1. Thomas Mann, Avertissement à l’Europe. Préface d’André Gide, traduit de l’allemand par Rainer Biemel,
Paris, Gallimard, 1937, p. 33.
2. Edmund Husserl, La crise des sciences européennes et la phénoménologie transcendantale, traduit de
l’allemand par Gérard Granel, Paris, Gallimard, 1976, p. 19. Ces écrits datent de 1935-1936.
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omme dans le secteur privé, tout
employeur public est tenu d’employer des
personnes handicapées, à hauteur de 6%

de ses effectifs (1). Depuis le 1er janvier 2006, le
non-respect de cette obligation entraîne des
sanctions financières (2). Quelle est la situa-
tion au CNRS visé par cette procédure et quelles
réponses apporte-t-il à cette question du recru-
tement des chercheurs handicapés?

Pourquoi cette loi
Le handicap est encore largement perçu

comme un obstacle, une impossibilité de mener
à bien son travail, et de s’intégrer dans une
équipe, au même titre que les autres salariés.

Cette appréhension reste particulièrement
forte dans la fonction publique, où le licencie-
ment des titulaires n’a pas cours. Il est compré-
hensible que des inquiétudes, des doutes per-
sistent quant à l’intégration des handicapés,
au sein du CNRS comme partout ailleurs.

Difficultés d’organiser un concours
unique

Cette solution aurait rencontré de nombreux
obstacles. Au nom de la « loi des 6 % », ce
concours aurait entraîné le recrutement de cher-
cheurs reconnus handicapés placés après
d’autres. D’où le sentiment que le recrutement
soit perçu comme une faveur pour la person-
ne handicapée, qui serait recrutée non en fonc-
tion de l’intérêt de sa valeur scientifique, mais
en raison de son handicap.

L’idée d’un recrutement spécifique pour les
handicapés peut donc se comprendre. Bien que
ce ne soit écrit dans aucun texte, il est forte-
ment recommandé aux personnes reconnues
handicapées de passer les deux concours.

RECRUTEMENT DES CHERCHEURS HANDICAPÉS
AU CNRS

Les concours doivent appliquer
la loi des 6 % de handicapés

Les cinq postes à pourvoir en 2010, au concours CNRS réservé 
aux chercheurs handicapés, restent insuffisants. Pour remplir 

la condition de recrutement de 6 % de personnes handicapées exigée 
par la loi, il faudrait en ouvrir entre 6 et 12.

Pascale Pellerin. Chercheuse reconnue handicapée, actuellement sans poste, syndiquée au SNCS.

C
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handicapés

Les candidats reconnus handicapés passent
un concours, le même que celui du recrutement
classique. C’est la seule procédure de recru-
tement qui existe aujourd’hui. Elle n’est pas
ouverte aux titulaires de la fonction publique.
Ce qui permet au demeurant la création de nou-
veaux postes.

Les candidats ne peuvent se présenter que
si les laboratoires qui veulent les recruter en
font la demande auprès des instituts. Ces labo-
ratoires doivent figurer ensuite sur le site
concours du CNRS. Ils doivent avoir été identi-
fiés par les directions scientifiques comme sus-
ceptibles d’accueillir un chercheur handicapé.
Mais on imagine assez mal ces dernières contac-
ter les laboratoires et leur demander s’ils dis-
posent de rampes ou d’ascenseurs. Cette pro-
cédure alourdit le recrutement au lieu de le
simplifier. Elle illustre la difficulté de recrute-
ment des chercheurs handicapés au CNRS.

Ce concours donne lieu à un CDD d’un an,
renouvelable une fois, puis permet la titulari-
sation. Dans le concours «classique», les can-
didats sont titularisés, en principe, au bout d’un
an. Pourquoi cette discrimination?

Lorsqu’un chercheur handicapé postule, il
ignore dans quel grade il sera recruté. Or le
recrutement par voie contractuelle s’adresse
en priorité «à de jeunes chercheurs», précise
une note de la direction de décembre2007 adres-
sée aux instituts.

Certains chercheurs handicapés postulent,
parfois, à un âge assez avancé. Cela ne devrait
pas être un obstacle à leur recrutement, puisque
la limite d’âge a été supprimée (3) et qu’aupa-
ravant la reconnaissance de travailleur handi-
capé permettait de se présenter sans limites
d’âge. Les candidats pourraient être recrutés
en CR2 ou en CR1, en fonction de leur âge ou
de la qualité et de la quantité de leurs recherches.

Le fait que les candidats se présentent tar-
divement à ce concours s’explique par l’hési-
tation de certaines personnes à déclarer leur
handicap ou à demander une reconnaissance

de travailleur handicapé. Outre l’impact psycho-
logique de cette démarche difficile, ces per-
sonnes savent que cette reconnaissance peut
leur interdire l’accès à un emploi.

Efforts insuffisants
Si la possibilité offerte aux handicapés d’in-

tégrer le CNRS est une bonne chose, le nombre
de postes reste largement insuffisant. Trois
recrutements ont eu lieu en 2008, quatre en
2009, cinq postes sont à pourvoir en 2010. Pour
que le CNRS remplisse réellement sa mission
d’intégration des handicapés, il faudrait ouvrir
entre 6 et 12 postes par an, au minimum, et
recruter tous les candidats classés par les sec-
tions du Comité national.

Le CNRS a fait quelques efforts. La direction
des ressources humaines a «offert», en 2009,
une journée de formation sur «l’accompagne-
ment du recrutement et de l’intégration de per-
sonnes en situation de handicap», destinée aux
directeurs de laboratoires et directeurs d’équi-
pe du CNRS. Tout cela reste modeste et ne
permet pas de remplir la condition de recrute-
ment de 6 % comme l’exige la loi.

La question du recrutement des handicapés
se pose simultanément à celles de la diminu-
tion en proportion des postes de titulaires et
de la précarisation des chercheurs. Nous ne
saurions opposer le recrutement des handi-
capés au reste des chercheurs. Exigeons au
moins que le concours handicap se fasse selon
les mêmes modalités que le concours classique.

Le SNCS a un rôle majeur à jouer dans l’in-
tégration des chercheurs handicapés au sein
du CNRS. Ne laissons pas faiblir la défense du
droit des handicapés, souvent rejetés en marge
du système social. Exigeons des postes de titu-
laires pour tous et pour toutes. 

Pascale Pellerin

1. Voir la loi n° 87-157 du 10 juillet 1987.
2. Contributions versées au fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique.
3. La limite d’âge a été supprimée, en 2005, dans tous les concours de la fonction publique par l’ordonnan-
ce n° 2005-901 du 2 août 2005.
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ADHÉSION
66 % de la cotisation est déductible 
de l’impôt sur le revenu.

Mme Mlle M.
Nom : ..................................................................................................................................

Prénom : ..........................................................................................................................

Adresse professionnelle : ...................................................................................

...................................................................................................................................................

Courriel : ..........................................................................................................................

Tél. : ........................................................... Télécopie : ..........................................

Mobile : .................................................... Dom. : ....................................................

Adresse personnelle : ...........................................................................................

...................................................................................................................................................

Souhaitez-vous recevoir la presse du syndicat :
au laboratoire à votre domicile 

EPST: CEMAGREF CNRS INED   
INRA INRETS INRIA  
INSERM IRD LCPC

EPIC (précisez) : .........................................................................................................

Autre organisme (précisez) : ............................................................................

Délégation régionale : ....................................................................................

Administration déléguée : ..........................................................................

Section scientifique du Comité national : .....................................

Commission scientifique spécialisée : .............................................

Grade : ................................... Échelon : .......................... Indice : ................

Section locale SNCS: ............................................................................................

ADHÉSION    RENOUVELLEMENT
Prélèvement automatique par tiers (février, juin, octobre) : n’oubliez
pas de joindre un RIB ou RIP. Chèque à l’ordre du SNCS ou CCP
13 904 29 S PARIS. • À adresser à la trésorerie nationale :
sncs3@cnrs-bellevue.fr —Tél. : 0145075861.

Pour connaître le montant de votre cotisation, reportez-vous à la
grille consultable sur le site du SNCS:
http://www.sncs.fr/IMG/pdf/Bulletinadhesion2007.pdf

FORMULAIRE 2009/10
ADHÉSION
RENOUVELLEMENT
MODIFICATION

Mme Mlle

Nom ......................................................................................................................................

Prénom ..............................................................................................................................

Tél. (domicile/portable) .............................................................................................

Établissement & Composante .............................................................................

..................................................................................................................................................

Année de Naiss. ...........................................................................................................

Tél./Fax (professionnel) ...........................................................................................

Discipline/Sec.CNU ....................................................................................................

Catég./Classe .......................................................................................................................................

Unité de Recherche (+ Organisme) ..................................................................

..................................................................................................................................................

Courriel (très lisible, merci) ..................................................................................

..................................................................................................................................................

Adresse Postale (pour Bulletin et courriers) ..............................................

..................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................

SYNDICAT NATIONAL DES CHERCHEURS SCIENTIFIQUES [SNCS-FSU]
1, place Aristide-Briand —92195 Meudon Cedex
Tél. : 0145075870 —Télécopie : 0145075851
Courriel : sncs@cnrs-bellevue.fr
CCP SNCS 1390429 S PARIS —www.sncs.fr

SYNDICAT NATIONAL DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR [SNESUP-FSU]
78, rue du Faubourg Saint-Denis —75010 Paris
Tél. : 0144799610 —Télécopie : 0142462656 
Courriel : accueil@snesup.fr
www.snesup.fr

Si vous choisissez le prélèvement automatique, un formulaire vous
sera envoyé à la réception de
votre demande et vous recevrez
ensuite confirmation et calen-
drier de prélèvement. La cotisa-
tion syndicale est déductible à
raison de 66 % sur vos impôts
sur le revenu. L’indication de
votre adresse électronique
usuelle est de première impor-
tance, pour une information interactive entre le syndicat et ses adhé-
rents, tant pour les questions générales, que pour le suivi des ques-
tions personnelles.
Les informations recueillies dans le présent questionnaire ne seront utilisées et ne
feront l’objet de communication extérieure que pour les seules nécessités de la gestion
ou pour satisfaire aux obligations légales et réglementaires. Elles pourront donner lieu
à exercice du droit d’accès dans les conditions prévues par la loi n° 78-11 relative à l’in-
formatique, aux fichiers et aux libertés du 6 janvier 1978.

Date + Signature

Individuel (25 €)      Institutionnel (50 €)            Prix au numéro : 8 €

(Abonnement facultatif pour les adhérents du SNCS et du SNESUP)

Institution : .............................................................................................................................................................................................................................................................................................

Nom : ............................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Prénom : ...................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Adresse : ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Courriel : ...................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Tél. : .................................................................................................................... Télécopie : .........................................................................................................................................................

Mobile : ............................................................................................................ Dom. : ...................................................................................................................................................................

Merci de nous renvoyer ce bulletin complété avec votre règlement à l’adresse suivante : 
SNCS, 1 place Aristide Briand, 92 195 Meudon Cedex.

LA VIE DE LA RECHERCHE (VRS)
ABONNEMENT ANNUEL • 4 NUMÉROS PAR AN
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